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Projet de compte-rendu 

de la réunion du Conseil de l’Ecole Doctorale SJPEG 

 du vendredi 24 octobre 2025 
 

 

 

Etaient présents :  

-  Directrice de l’Ecole Doctorale (ED) SJPEG : Alexia GARDIN  

 

-  Directeurs adjoints: Benjamin FARGEAUD (IRENEE), Thierry COLIN (CEREFIGE), 

Yannick GABUTHY (BETA) 

  

- Membres titulaires : Sandrine CECCHI, Léa GROSJEAN-PASCALON, Paola NABET, Anne 

STEVENOT. 

 

-  Membres invités permanents : Marielle BRUNETTE, directrice adjointe du laboratoire 

BETA ; François MONCASSIN, directeur du laboratoire IFG et Laurent SEUROT, directeur 

du laboratoire IRENEE 

 

-  Gestionnaires administratif de l’ED SJPEG : Oussama EL MANFALOTI et Anne Laure 

FAYS 

-  Gestionnaire pédagogique de l’ED SJPEG : Aurore TRANCHINA 

 

Etaient en visioconférence : 

- Membres titulaires : Géraldine BROYE, Yves MOULIN, Sébastien MASSONI, Souad 

LAJILI, Matthias MARTIN, Fabienne GREFFET, Anne REGNARD, Luc Desire OMGBA, 

Tara l’HORTY, Mathilde FRAPPIER 

 

Etaient excusés : 

-  Directeurs adjoints : Thierry COLIN (CEREFIGE), Yannick GABUTHY 

 

-  Membres titulaires : Samy BENZINA, Pierre ESCHBACH, Jérôme GERMAIN, Sandrine 

HEITZ-SPAHN, Jamel SAADAOUI,  

 

-  Membres invités permanents : Hélène BOULANGER, Fréderic DRUE, Vincent 

MALNOURY, Clotilde BOULANGER, Eve Angeline LAMBERT 
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Relevé des décisions    

 

1. Approbation du compte-rendu de la réunion du vendredi 24 octobre 2025 

Le Conseil de l’ED SJPEG valide à la majorité le compte rendu de la réunion du vendredi 

24 octobre 2025. 

 

 

A. Informations de la direction de l’ED 

 

➢ Info Rh 

 

Oussama EL MANFALOTI cessera d’exercer ses fonctions de gestionnaire administratif à 

compter du 30/01/2026. Il sera remplacé par Anne-Laure FAYS, qui assurera ce poste à hauteur 

de 50 % et occupera également, à 50 %, le poste d’assistante de la Maison du doctorat. 

 

➢ Retour sur la cérémonie de remise des diplômes de doctorat (29 novembre 

2025)  

 

Treize doctorats ont été soutenus au cours de l’année universitaire 2024-2025. La lauréate du 

prix de thèse de l’établissement n’a pas pu être présente lors de la cérémonie. 

 

➢ Bilan de la journée de rentrée des doctorants (1 décembre 2025) 

 

Une journée commune à l’ensemble des écoles doctorales a été organisée. Plusieurs pistes 

d’amélioration ont été soulevées, notamment la nécessité d’augmenter le nombre de places 

réservées à l’ED SJPEG, certains doctorants n’ayant pas pu s’y inscrire. 

 

Il est nécessaire d’engager une réflexion sur les améliorations à apporter ; ce point sera inscrit 

à l’ordre du jour de la prochaine réunion du conseil. 

 

➢ Prix de thèse cette année 2025/2026 

 

La cérémonie de remise des diplômes se tiendra le 22/05/2026. En conséquence, le prix de thèse 

devra être transmis à la Maison du doctorat au plus tard le 16/02/2026. 

L’école doctorale adressera un courriel au laboratoire afin de préciser les modalités de 

candidature. Les dossiers devront être déposés auprès de l’ED avant le 11/02/2026 à midi. 

 

 

➢ Point scolarité 

 

• Etat des inscrits au titre de l’année 2025/26 (paiement des frais de scolarité) : 170 

doctorant.e.s  

 23 au laboratoire BETA 

 46 au laboratoire CEREFIGE 

 53 au laboratoire IFG 

 48 au laboratoire IRENEE. 
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• Etat des autorisations d’inscription sans paiement des frais d’inscription : 26 

doctorant.e.s 

 6 virements à confirmer 

 

• Etat des demandes en cours de traitement : 27 dossiers 

 

 4 pour le BETA 

 9 pour le CEREFIGE 

 9 pour l’IFG 

 5 pour l’IRENEE 

 

• Causes de blocage dans le traitement des demandes 

 

 Demandes tardives liées à l’incertitude de la soutenance (1 dossier) ou à un dépôt en fin 

de campagne (7 dossiers) 

 Blocage dans la chaine des avis (6 dossiers) 

 Dossiers incomplets (8 dossiers) 

 Difficultés particulières (2 dossiers) 

 Examen de l’équivalence des diplômes/non transmission des pièces complémentaires 

(3 dossiers) 

 Attestation RC manquante (1 dossier) 

 

Les représentants des doctorants ont exprimé leurs préoccupations quant à la lourdeur de la 

procédure de réinscription en année dérogatoire, en particulier en ce qui concerne la rédaction 

de la thèse en l’état et l’élaboration du rétroplanning. 

En réponse, Alexia GARDIN, directrice de l’École doctorale SJPEG, a pris acte de ces 

remarques. Elle a rappelé que cette procédure est identique dans l’ensemble des écoles 

doctorales, tout en s’engageant à relayer ces retours lors des prochaines réunions du CLED et 

du G8. 

A compter du 1/01/2026, plus de demande d’inscription au titre de 2025/2026 hors 

obtention d’un financement dédié → renvoi à la campagne 2025/2026 

• Etat des non réinscriptions au titre de l’année 2025/2026 (aucune démarche engagée) 

 

 15 courriers d'abandon préparés par la MDD 

 Suspension de la procédure d’abandon pour 7 d’entre eux en raison d’initiatives du/de 

la doctorant.e ou de sa direction de thèse 

 5 régularisations → demandes en cours 

 2 en attente de démarche ADUM → relance 

 8 courriers envoyés 

 2 annonces de recours 

 6 abandons confirmés → s’ajoutent aux 5 abandons actés en cours de l’année 

2025 

• Autorisation d’inscription thèse en VAE → avis favorable de la commission de 

recevabilité scientifique pour Mme Sandra RMADI (dir. S. Lajili), CEREFIGE 
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• Etat des soutenances au titre de l’année 2024/25 (1/09/24 au 31/08/25) : 26 

soutenances 

 

 

 9 en droit privé et sciences criminelles (section 01) 

 7 en droit public (section 02) 

 1 en histoire du droit (section 03) 

 6 en sciences de gestion (section 05) 

 5 en sciences économiques (section 06) 

 

• Etat provisoire des soutenances au titre de l’année 2025/2026 (1/09/25 au 

31/12/2025) : 11 soutenances 

 

 2 en droit public (section 02) 

 6 en sciences de gestion (section 05) 

 3 en sciences économiques (section 06) 

 

• Soutenances autorisées sur 2026 : 2 soutenances 

 

 LARRANDABURU, « L’institutionnalisation de l’action publique transfrontalière par 

les collectivités territoriales françaises. L’exemple de l’espace franco-espagnol des 

Pyrennées occidentales » (dir. J. SOHNLE et J-R. BENGOETXEA CABALLERO), 

11 févr. 2026, IRENEE 

 Th. CHEMINANT, « Traduction des innovations digitales dans les organisations. Le 

cas des entreprises immobilières » (dir. J. HUSSON, F. RASOLOFO-DISTLER), 26 

févr. 2026, CEREFIGE 

 

➢ Info HDR 

 

• HDR soutenues depuis le 1/09/2025 

 DANG Rani Jeanne, 13 nov. 2025, CEREFIGE 

 

• Inscriptions HDR autorisées depuis le 1/09/2025 

 IMRAN HUNJRA Ahmed, CEREFIGE 

 SONNENBURG Stephan, CEREFIGE 

 

• Demandes d’inscription HDR en cours d’examen 

 CHASSY Angélique, BETA → avis favorable de la commission HDR 

 LE QUANG Gaétan, BETA → renvoi en discussion CS 

 

• Demandes d’inscription HDR en cours d’instruction 

 AWIJEN Haithem, CEREFIGE → recherche des experts 

 FERMAUD PLAUCHE GILLON Laetitia, IRENEE → désignation des experts 

 FOURNIER DE CROUY Nathalie, IFG → désignation des experts 

 SALESTINA Marc, CEREFIGE → désignation des experts 
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➢ Point mobilité Dream  

Deux doctorants ont pu bénéficier de la mobilité Dream : 

 Salma Kubra DEMIR (IFG), séjour de recherche de deux mois et demi à l’Université 

de Laval (Québec, Canada) 

 Ali Noha KHAIRY ABDELGAWAD MOHAMED (CEREFIGE), séjour de recherche 

de 5 mois à l’Université de Bangor (Pays de Galles) 

 

➢ Projet POLARIS  

Appel à candidature de doctorant·e·s pour animer l’Escape Game dédié à la sensibilisation et à 

la formation de la communauté universitaire à la propriété intellectuelle, à la valorisation de la 

recherche et à l’entrepreneuriat. Les candidatures sont attendues d’ici le 30 janvier 2026 

 

➢ Présentation de la plateforme « Doctostat »  

https://pilotage-dapeq-admin.univ-lorraine.fr/enquetes-oad/DoctoStat_V1/Docto_Stat.htm 

 

➢ Présentation de l’initiative « Doctorants conseils » PUI Unys Direction des 

partenariats 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://pilotage-dapeq-admin.univ-lorraine.fr/enquetes-oad/DoctoStat_V1/Docto_Stat.htm


6 

 

 

➢ Présentation du HUB APEC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Contrats doctoraux 2026  

 

 Calendrier : 

Lancement de l’appel à projet effectué le 11 décembre 2025 

Date limite de réponse : 30 janvier 2026 / 12 février 2026 (IMPACT INSIGHT) / 13 

février 2026 (Handicap) 
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 Modalités de soumission propres à chaque programme : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B. Budget 2026 

 

Dotation de base (FCT + MS) 44 912 € 

Crédits ouverts 88% 39523 € soit FCT : 28 023 € / MS : 11500€ 

Subvention ORION Congrès internationaux 12 000 €  

Subvention ORION Formations 7 500 € 

Dotation globale :  59 023 € 

 

C. Budget 2025 

Mobilité des doctorant.e.s : 10 342 € 

Participation jury de thèse : 11 543 € 

 

D. Organisation de l’appel à mobilité Orion 

L’an dernier, la gestion était assurée directement par les laboratoires.  

Cette année, elle sera prise en charge par l’École doctorale. Un appel à mobilité Orion sera lancé fin 

février, accompagné d’un formulaire que chaque doctorant devra compléter pour présenter son projet 

(le formulaire sera annexé à ce compte-rendu).  

Un soutien financier de 1000 € par doctorant est prévu, avec la possibilité pour le laboratoire 

d’apporter un cofinancement si nécessaire. 

 

 

E. Critéres disciplinaires de l’HDR – Modification du Vade-Mecum de l’ED SJPEG 

Intervention de Benjamin FARGEAUD pour le laboratoire IRENEE 
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F. Questions diverses  

 

• Problématiques individuelles de réinscription en thèse : Plusieurs doctorants ont signalé des 

délais inhabituels dans le traitement des réinscriptions cette année, probablement en raison 

des mouvements de personnel au sein de l’ED SJPEG. Nous mobilisons l’ensemble des moyens 

nécessaires pour que la situation se stabilise rapidement. 

 

• Validation des crédits attachés aux formations hors catalogue : Plusieurs doctorants ont 

signalé des délais importants dans la validation de leurs crédits de formation. Comme pour 

les inscriptions, les traitements prennent plus de temps cette année : à la date du conseil, 244 

demandes de formation étaient en cours d’examen. 

 

 

 

 

 

  

 

 

 


